
Horaires Mairie d’Onzain 
 

Lundi  9h-12h30 / 14h-17h 
Mardi    9h-12h30 
Mercredi   9h-12h30 / 14h-17h 
Jeudi    9h-12h30 / 14h-17h 
Vendredi   9h-12h30 / 14h-17h 
 
 

Horaires Mairie de Veuves 
 

Mardi  9h-12h30 
Vendredi   9h-12h30 

Contact Mairie d’Onzain 
02.54.51.20.40 
mairie@onzain.fr 
www.onzain.fr 
 
Contact Mairie de Veuves 
02.54.70.24.40 
communedeveuves@orange.fr 

 

La fin des mesures sanitaires liées au 
COVID, nous laissait espérer une 
reprise de vie à peu près normale et 
progressive dans les mois à venir mais 
hélas la guerre en Ukraine a douché 

cet espoir et la flambée des prix va sérieusement 
compliquer la vie de beaucoup d’entre nous. 
    

Une guerre qui frappe de plein fouet la population, 

Kiev et toutes les villes principales sont bombardées. 

Résistance est le mot d’ordre, mais la vie est dure, 

Aussi une part de la population doit fuir.  

Il est évident que cet exode pose problème,  

Nous nous devons de les aider dans cette fuite. 

Ils abandonnent tout et même parfois leur famille. 

Et il est de notre devoir de les aider. 

Nous pouvons le faire par nos dons et nos apports. 

Nous avons pour ça mis en place une permanence 

Et nous comptons sur votre générosité. 
 

Je sais pouvoir compter sur vous et vous en remercie 
par avance. 

Pierre OLAYA 
Maire de Veuzain-sur-Loire 

L’édito 
Veuzain, retenue  

« Petites Villes de Demain » 
Depuis quelques mois, Veuzain-sur-Loire est entrée dans le pro-
gramme national « Petites Villes de Demain », lancé en 2020 par le 
Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les col-
lectivités territoriales.  

En quoi consiste le programme ? 

L’objectif de ce programme est de revitaliser des territoires exerçant 
des fonctions de centralité sur leur bassin de vie mais qui présen-
tent des fragilités. Veuzain-sur-Loire a ainsi été retenue, aux côtés 
de 16 autres communes du département.  

Où en est-on à Veuzain ? 

Une convention d’adhésion, signée en juillet 2021, acte l’entrée de 
Veuzain-sur-Loire dans le programme. Depuis, la commune a dé-
sormais 18 mois maximum pour définir son projet de territoire et 
signer la convention-cadre « Petites Villes de Demain ». Mais des 
premiers projets peuvent d’ores et déjà voir le jour et bénéficier 
d’aides. La revitalisation concerne une multitude de secteurs d’ac-
tion : l’habitat, le cadre de vie, le commerce, le patrimoine, les mobi-
lités douces, le tourisme, etc. 

Une cheffe de projet, dont le poste est en partie pris en charge par 
l’Etat et ses partenaires, a été recrutée en novembre 2021 pour pilo-
ter la mise en œuvre du programme à l’échelle de Veuzain. Elle par-
tage son temps avec Montoire-sur-le-Loir, une autre commune lau-
réate.  

Un diagnostic territorial, étape essentielle dans la construction d’un 
projet de territoire, est en cours. Le but étant d’identifier les forces et 
les faiblesses de notre territoire et de dégager des enjeux. Une 
phase de concertation avec la population aura lieu dans les pro-
chains mois. Restez à l’affût, des questionnaires seront créés afin 
de recueillir votre avis sur notre territoire.  

Pour toute question ou suggestion, écrire à pvd@onzain.fr  
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Avril 2022 

Samedi 2 au dimanche 10 
Exposition organisée par Les Rencontres d’Onzain à 
la salle Rostaing : “Le Roman de l’Ecriture” 

Samedi 2 
Concert de Printemps organisé par la Renaissance à 
la salle des fêtes 

Dimanche 3 Salon des artistes amateurs à la salle des fêtes 

Samedi 16 Tournoi vétérans ASCO FOOT au gymnase 

Samedi 30 
Concert de musique par l’école de musique à la salle 
des fêtes 

Samedi 30 au 1er mai Salon des Vins à la salle des fêtes et salle Rostaing 

Mai 2022 

Mercredi 4 
Concert organisé par Les Arts d’Hélion à la salle 
Rostaing 

Samedi 7 et Dimanche 8 
Portes ouvertes et marché gourmand au Domaine du 
Paradis 

Dimanche 8 Puces de couturières à la salle des fêtes 

Dimanche 8 Commémoration du 8 mai 

Vendredi 13 
Conférence du Groupe d’Etudes Locales à la salle 
Rostaing 

Dimanche 15 Loto de l’UNRPA à la salle des fêtes 

Mercredi 25 Collecte du don du sang à la salle Rostaing 

Jeudi 26 Loto organisé par l’ASCO FOOT au gymnase 

Jeudi 26 au                  
Dimanche 29 

Fête des jumelages organisée par le Comité de Jume-
lage à la salle des fêtes et salle Rostaing 

Juin 2022 

Samedi 4 au Dimanche 5 Les Arts d’Hélion : concert aux Douves 

Samedi 11 et dimanche 12 Marché fermier organisé par le Domaine de Rabelais 

Dimanche 12 Gratiferia sur la place 

Samedi 18 Course de caisses à savon organisée par la mairie 

Samedi 18  Concert Festillésime à l’église d’Onzain 

Samedi 18 Gala de la gym au gymnase 

Vendredi 24 Concert par l’école de musique salle Rostaing 

Samedi 25 
Kermesse de l’AAPEO à la salle des fêtes et dans la 
cour de l’école 

Samedi 25 Fête de la musique sur la Place 

BILAN TÉLÉTHON 2021 
 
Dans le bulletin de décembre, il 
était trop tôt pour le bilan de l'opé-
ration Téléthon menée jusque fin 
2021. 
 

Voici les résultats définitifs des multiples actions : entre le 
loto, le concert et les diverses ventes ou tombolas faites 
lors de la brocante de l'été ou du 5 décembre sur la place, 
les fonds récoltés s'élèvent à 5200€ net. 
 

Cette somme a été intégralement reversée à l'AFM pour la 
recherche. 
 

Merci à tous les contributeurs par vos achats et dons et 
aussi à tous les bénévoles pour votre temps et votre éner-
gie, sans oublier la grande coordinatrice Isabelle Desmier. 
 

Philippe Carrez, adjoint au Maire  
en charge de la vie associative et du sport 

MARCHÉ DE RAVITAILLEURS 

Dimanche 12 juin 2022 de 9h à 17h au domaine Les Vau-
corneilles à Onzain et rue de l’Egalité entre le n°1 et le n°
10. 
 

Contacts :  
 
Gilles 06.07.98.88.45 
Rémy 06.11.30.59.13 

PROCHAINES MANIFESTATIONS 

COURSE DE 
CAISSES A        

SAVON            
VEUZAIN-SUR-

LOIRE 
 

Samedi 18 juin 2022 de 
10h à 17h. Restauration et         

animations sur place. 

La Légend’Race 
Renseignements, inscrip-
tions et règlement : en-

fancejeunesse@onzain.fr / 
02.54.33.73.41 

 

 

 

 

 

Recevez désormais les alertes et les informations de 
Veuzain en 4 clics sur votre portable, PC ou tablette.  

 



Inscriptions Scolaires 
Les inscriptions scolaires dans les écoles d’Onzain se font auprès de la mairie dès le mois de  
mars.  
 

Les parents doivent se présenter munis de leur livret de famille et d’un justificatif de domicile.  
Un formulaire est à compléter sur place et la famille sera ensuite reçue par le directeur de l’école 
dont l’enfant dépendra. 
 

Les familles des futurs élèves de petite section de maternelle peuvent inscrire leur enfant début mars en mairie et con-
tacter l’école au 02.54.51.20.53 ou par mail : ecm-onzain@ac-orleans-tours.fr. 

CHANTIERS CITOYENS 
 

 

Comme chaque année, la commune propose aux jeunes 
Veuzainois de 16 à 18 ans non révolus, la possibilité de 
découvrir le milieu professionnel et d'être rémunérés.  
 
Cette année les chantiers citoyens se dérouleront du 18 
au 22 juillet 2022.  
 
5 postes sont à pourvoir :  
- 2 postes en animation à l’Accueil de Loisirs Sans Héber-
gement de Veuzain- sur-Loire (ALSH)  
- 1 poste à la restauration scolaire d'Onzain  
- 2 postes aux services techniques 
 
Pour postuler adressez 
un CV et une lettre de 
motivation,  
avant le 30 avril 2022,  
à l'attention de Monsieur 
le Maire et en précisant 
en objet :  
"Candidature aux chan-
tiers citoyens" et le poste 
pour lequel vous postu-
lez.  
 

1 - Budget de fonctionnement : 
 

Les dépenses : 
 
Nous intégrons un taux prévisionnel d’inflation de 
4% pour les charges générales et les autres 
charges de gestion. 
 

Les dépenses de personnel prennent en compte 
la création de deux postes à l’Espace France Ser-
vices qui va ouvrir fin juin, ainsi que la revalorisa-
tion des salaires des agents de catégorie C, déjà 
opérante depuis février. 
 

Total des dépenses : 3.679.000 €. 
 
 

Nous prévoyons aussi une enveloppe importante 
(223.000 €) en termes de dépenses imprévues 
ainsi qu’un virement au compte d’investissement 
de 225.000 €. Ces lignes constituent le moyen de 
matérialiser des sommes que nous souhaitons 
économiser. 
 

 

Les recettes : 
 
Pour 2022, nous avons prévu : 
En dépenses : 3.679.000 € (3.535.000 € en 
2021). 
En recettes : 3.591.000 € (3.384.000 € en 2021). 
 
Cette année encore, nous avons pris la décision 
de ne pas relever les taux de la fiscalité locale. 
Par contre, nous devrons le faire en 2023 pour 
compenser la hausse de l’inflation de 2022. 
Ce sera, alors, la seule augmentation de la fiscali-
té locale de notre mandat. 
 

2022 : un budget prudent en fonctionnement mais ambitieux en investissement  

2 - Budget d’investissement : 
 

L’année 2022 sera marquée par un effort d’investissement con-
sidérable puisque nous prévoyons d’investir 2.485.000 € en 
nouveaux projets. 
 
Nous avons retenu de réaliser les principaux projets suivants :  

 Eclairage public (30 000 €) : 2ème tranche de rénovation en 
leds ; Chemin des Bosseries.  

 Travaux bâtiments (950 000 €) : Changement de menuiseries 
dans les écoles ; Aménagement du Relais Petit Enfance, de l’Es-
pace France Services (350 000 €) et Genevoix (200 000 €). 

 Matériel (65 000 €) : 1 véhicule électrique pour les Services 
Techniques ; Acquisition de terrains : Les Plantes et Derrière le 
Four  

 Sécurité (56 000 €) : Caméras de vidéoprotection ; Coussins 
berlinois route de Chouzy ; Aménagements rue de Meuves et 
Route de Chambon  

 Voirie (320 000 €) : RD58 (250 000 €) ; Busage rue G. Navard. 

 Cadre de vie (120 000 €) : Jeux à Veuves ; Etang au parc de 
loisirs 

 Equipements sportifs (850 000 €) : Menuiseries du gymnase 
(40 000 €) ; Terrain de foot synthétique (800 000 €)  

 

Les investissements se situent à un niveau élevé à 3.002.000 €, 
comprenant les dépenses d’équipement (2.485.000 €) et le rem-
boursement en capital sur les crédits en cours (233 000 €). 
 
Les recettes seront équivalentes avec 1.012.000 € de subventions 
et 350.000 € de remboursement de TVA. 
Nous prévoyons également 400.000 € d’emprunt pour financer l’Es-
pace France Services et l’ancienne Ecole Genevoix. 
 
Le résultat des comptes 2021 et le budget principal 2022 ont été 
approuvés – à l’unanimité de ses membres – par le Conseil Mu-
nicipal du 23 février 2022.  

Impôts et 
taxes (33,8 €) 

Prestation des 
services (5,6 €) 

Dotations et sub-
ventions (42,7 €) 

Emprunts  
(7,5 €) 

FCTVA (6,8 €) Divers (3,6 €) 

Personnel com-
munal (32,1 €) 

Charges géné-
rales (14,7 €) 

Autres charges de 
gestion (4,2 €) 

Investisse-
ments (43,7 €) 

Remboursement 
emprunt (3,9 €) 

Divers (1,4 €) 

MICRO-CRECHE 

Le projet d’évolution de la halte-
garderie en micro-crèche se pour-
suit.  
 

Les principales transformations por-
tent sur l’amplitude horaire et le 
nombre de jours d’ouverture : à partir 
de septembre, la micro-crèche sera 
ouverte de 8h30 à 17h30, lundi, mar-
di, jeudi et vendredi.  
 

Votre enfant pourra être accueilli quelques heures par se-
maine ou en journée continue.  
 

Trois professionnelles les accompagneront dans leurs 
découvertes multiples, l’acquisition de l’autonomie, les 
temps de vie quotidienne (repas, sieste) tout en respec-
tant leur rythme, leurs émotions et leurs besoins. 
 
Pour tout complément d’informations, vous pouvez con-
tacter les professionnelles au 02.54.20.88.40 ou par mail : 
petiteenfance@onzain.fr 

RELAIS PETITE ENFANCE 
 

Séances Massage Bébé :  
La commune de Veuzain sur Loire s’engage dans des 
actions d’accompagnement à la parentalité : elle propose 
aux parents d’enfants de moins de 7 mois deux séances 
gratuites de massage bébé.  
Les séances auront lieu samedis 7 et 21 Mai dans les 
locaux de la Halte-garderie, 3 impasse Camille Diard. 
Inscription obligatoire auprès du Relais Petite Enfance. 
 
Permanences du Relais Petite Enfance :  
Le RPE accompagne gratuitement les familles qui recher-
chent un mode d’accueil ou qui emploient un assistant 
maternel. 
Heures d’ouverture public (de préférence sur rendez-
vous) : 
Lundi et jeudi de 13h30 à 17 h. 
Rendez-vous possibles en dehors de ces horaires. 
 
Renseignements au 02 54 20 89 85  
mail : petiteenfance@onzain.fr 
R.P.E. 3, Impasse Camille Diard   41150 Veuzain S/Loire 

Un nouveau Tableau Blanc Interactif 

Noëlle Picault, présidente de l’association Onzain-
Evènements, a remis un chèque à la mairie couvrant l’ins-
tallation d’un tableau numérique dans la classe ULIS 
(Unité Localisée d’Inclusion Scolaire).  
 

Cette association propose tout au long de l’année de nom-
breuses animations (loto, brocante, marché de noël, 
bourse aux livres, soirée moules-frite….) et avec les béné-
fices réalisés, son bureau a décidé, pour la seconde fois, 
de doter une classe communale de ce nouvel outil Interac-
tif. Nous les en remercions. 
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L’année 2021 est encore restée marquée par la pandémie de COVID. 

 

1 – Le fonctionnement : 
 

Nos dépenses de fonctionnement se sont élevées à 3.266.000 €, en hausse de 
seulement 50.000 € par rapport à 2020, hausse correspondant à nos dépenses 
liées au COVID. 

Quant à nos dépenses de personnel, elles ont été parfaitement maitrisées puis-
qu’elles sont restées exactement au niveau de l’an passé. 
 

Nos recettes de fonctionnement ressortent à 3.356.000 €, inférieures à celles 
de 2020, mais qui avait enregistré des recettes exceptionnelles. 
 

Le résultat de fonctionnement de l’exercice s’élève donc à 90.000 €. Mais le 
report du résultat 2020 (500.000 €) nous permet de terminer l’exercice avec 
une trésorerie de fonctionnement de 590.000 € correspondant à 2 mois de 
frais, c’est-à-dire en ligne avec nos engagements. 

 

2 – L’investissement : 
 

Les dépenses d’investissement réalisées en 2021 ont représenté 80% de notre prévisionnel si l’on tient compte du re-
port du terrain de football synthétique. Elles se sont élevées à 1.347.000 €. 
 

Les principales réalisations de l’année ont été les suivantes : 

 Poursuite des travaux de la RD 58 (sortie Chouzy) ; 

 Réfection de la rue du Château (entre la place et les Douves) 

 Poursuite (et presque fin) des travaux d’aménagement intérieur du Clos des Oiseaux à Veuves ; 

 Installation d’une aire d’accueil des camping-cars, sur le site du camping municipal 

 Climatisation de l’ALSH (accueil péri-scolaire) 

 Changement de chaudière à l’Ecole maternelle. 
 

 

Face à ces dépenses, nous avons enregistré 1.856.000 € 
de recettes d’investissement, l’essentiel provenant de l’ex-
cédent de fonctionnement 2020 (564.000 €), des amortisse-
ments (447.000 €) et de l’emprunt (400.000 €), initié fin 
2020 et réalisé en 2021. 

 

Le résultat d’investissement s’élève donc à 264.000 €.  

 

Et le résultat final de l’exercice est donc de : 

Résultat de fonctionnement  ……   590.000 € 

Résultat d’investissement  ……… 264.000 € 

TOTAL  ………………………………   854.000 €  

 

 

 

 
 

Yves LECUIR 

Maire d’Onzain, commune déléguée de Veuzain-sur-Loire, 

Adjoint au maire en charge des finances de Veuzain-sur-Loire 

COMPTES MUNICIPAUX 

2021 : Une année conforme aux prévisions 

VIE ECONOMIQUE 

 Installations nouvelles sur Veuzain  

Notre commune fait preuve d’attractivité, en effet, nous 
avons le plaisir de voir s’installer : 
 

- ALEXIS Plomberie   06 66 40 50 98 

- ATIU TATTOO    Grande Rue  07 40 42 43 82 

- KHMER-WOK Plats asiatiques à emporter à Veuves   
07 49 48 76 93 

- MV Développeur WEB   06 52 60 20 83 

- PEPINIERES GUESDON à Veuves   06 67 25 62 54 
 

Nous nous réjouissons des initiatives et mouvements d’en-
treprises qui s’annoncent dans nos parcs d’activité (Stade, 
Gare et Bois blancs) 
 

 Nos producteurs 

Outre nos vignerons, n’oublions pas nos producteurs de 
légumes et d’asperges ; ils vont bientôt pointer le bout de 
leur nez ! 
 

Et sachons aussi toujours apprécier les fromages de 
chèvre et autres produits de la Cabinette. 

 

Pierre Bonneville  
Adjoint en charge des affaires  

économiques & agricoles  
et du tourisme 
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JOURNÉES CITOYENNES ET 
SOLIDAIRES 
 

Suite aux abattages et débardages de la forêt de notre 
Parc de Loisirs, un gros travail s’imposait pour sa remise 
en état. Afin d’être nombreux et efficaces, l’idée de jour-
nées citoyennes et solidaires a germé dans la tête des 
élus municipaux.  
Dix actions citoyennes plus tard (en 1 an), grâce aux 54 
bénévoles investis (544 heures) et des employés com-
munaux, notre Parc de Loisirs a retrouvé sa splendeur 
coté gymnase puisque le chantier de cette pente est 
terminé. De nouvelles actions vont être lancées à comp-
ter de fin mars pour le côté droit (pétanque/étang).  
N’hésitez pas à rejoindre l’équipe des bénévoles si le 
cœur vous en dit (23 avril, 13 et 20 mai ; inscriptions en 
mairie). Chantiers de 9h à 13h qui se terminent par une 
collation-sandwichs collective offerte par la municipalité. 
 
Un grand   merci à toutes ces personnes volontaires 
pour ces  journées citoyennes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Philippe Bellamy Adjoint en charge de l’environnement, du 
cadre de vie et de la sécurité. 

NOUVEAU MINIBUS COMMUNAL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un grand merci aux artisans et commerçants qui ont par-
ticipé en tant qu’annonceurs à la livraison du nouveau 
minibus communal. 
 

Le véhicule sera prêté aux différentes associations de la 
commune ainsi qu’au local jeunes pour leurs sorties. 

URGENCE VITALE :     

ON MANQUE DE SANG ! 

L’Etablissement Français de 
sang lance un appel d’urgence 
au don de sang.  
 

Depuis de nombreuses semaines, les réserves de sang 
sont à un niveau très bas et peinent à remonter malgré nos 
appels à mobilisation. Cette situation s’est encore dégra-
dée et a atteint un niveau critique depuis la vague liée au 
variant Omicron, amenant nos réserves en dessous du 
seuil de sécurité.  
 

L’EFS lance donc, pour la première fois, un bulletin d’ur-
gence vitale, pour alerter et demander à tous les citoyens 
de venir donner leur sang dès que possible afin de sortir 
d’une situation qui pourrait être dangereuse à très court 
terme.  
 

Nous nous tenons à votre disposition pour échanger avec 
vous et vous accueillir sur l’une de nos collectes, salle des 
Granges à Onzain de 15 h à 19 h. 
 

Vendredi 25 Mars en collaboration avec le collège, 

Mercredi 25 Mai – 20 Juillet – 21 Septembre – 23 No-

vembre. 
 

On vous attend Nombreux. Merci de votre geste solidaire 
qui sauve des vies aujourd’hui. 
 

M. Elie FRETTE  



  ENVIRONNEMENT - CADRE DE VIE 
Au moment où je vous écris ces quelques lignes, nous sortons de l’hiver qui s’est passé 
sans encombres. Juste un peu de sel répandu sur nos routes pour vous protéger du ver-
glas. Pas l’ombre d’un flocon et pas d’inondations similaires à janvier 2021. 
 

Coté cimetières, un nouveau columbarium a été érigé fin 2021 et 10 cavurnes seront 
installées à Onzain. Un ossuaire sera aménagé à Veuves au cours de l’année 2022. En 
raison de l’interdiction définitive des produits phytosanitaires, du gazon a été semé dans 
celui de Veuves. 

 

 

Coté environnement, nous avons eu récemment une déception. Notre beau projet 
d’aménagement du rond-point au moyen de minéraux et de végétaux nous a été catégori-
quement refusé par l’Architecte des Bâtiments de France. Ce rond-point se trouve dans le 
site Val de Loire – Patrimoine Mondial UNESCO et une grande sobriété des aménagements 
en restant le plus naturel et simple est exigée. Seules quelques touches de couleur seront 
possibles. Une nouvelle étude est en cours pour échanger sur l’aménagement futur de notre 
entrée de ville. 

 

Vers le mois de mai, les parterres de fleurs retrouveront de belles couleurs. Devant notre 
école maternelle, une expérience de plantations d’agapanthes en pleine terre a été tentée. 
Des hibiscus ont été plantés à l’église de Veuves. De nouveaux rosiers orneront l’entrée de 
Veuves coté Loire. Des nouvelles plantations verront également le jour à l’entrée de Veuves 
en venant de Monteaux.  

 

Les beaux jours arrivent, la végétation démarre, les jardiniers vont refleurir notre commune.  

Vous aussi, n’hésitez pas à participer au fleurissement devant vos maisons et dans vos jardins.  

Pensez à entretenir vos haies de clôture afin qu’elles n’empiètent pas sur le domaine piétonnier.  

Pensez aussi à maintenir vos trottoirs et caniveaux en bon état de propreté.  

Merci de participer à l’effort collectif et citoyen de Veuzain. 

 

Philippe Bellamy, Adjoint en charge de l’environnement, du cadre de vie et de la sécurité 

SÉCURITÉ 
Après quelques balbutiements signalétiques, la sécurité est maintenant as-

surée au carrefour de la Rue Gustave Marc et de la Rue du Vieux Moulin…

mais restez tout de même prudents. 
 

L’enquête publique lancée auprès des riverains confirme officiellement l’utili-

té de transformer l’aménagement provisoire 7 rue de Meuves (photo). Tra-

vaux au second trimestre 2022. 
 

Une autre enquête publique, lancée auprès des riverains de la route de Chouzy, a confirmé l’utilité de rajouter un 3ème 

coussin berlinois (ralentisseurs comme les 2 déjà en place). Travaux au second trimestre 2022. 
 

Dans l’attente d’une réunion sur place avec le Département, un aménagement devrait voir le jour au niveau du virage 

des premières maisons quand nous entrons dans Onzain en venant de Chambon/Cisse. 
 

En raison des vitesses excessives, une étude d’aménagement avec le Département va aussi être lancée à l’entrée de 

Vauliard en venant d’Onzain. Pour les mêmes raisons, nous projetons l’Installation de 2 panneaux « Rappel 50 » avec 

clignotant à l’entrée de l’agglomération Avenue du Général de Gaulle et dans la descente de la Route de Chambon. 
 

Un radar pédagogique va être installé prochainement à l’entrée de Veuves en venant de Monteaux. 
 

La protection d’Onzain va être renforcée avec la pose de nouvelles caméras de vidéo protection au niveau du rond-point, 

de la gare, de la route de Chouzy devant la gendarmerie et devant la mairie. 
 

 

FACE A LA RECRUDESCENCE DES VITESSES EXCESSIVES  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE MERCI DE LEVER LE PIED. 
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VOIRIE 
 

La 2ème tranche de réfection de la RD 58, de la rue du 
Tertre de la Butte à la rue des Fossés Jean Tiré va prochai-
nement débuter.  
 

Pour rappel, trottoirs et éléments de sécurité sont à la 
charge de la commune, le Département se chargeant de la 
bande de roulement (chaussée).  
 

Nous en avons aussi profité pour intervenir auprès d’Agglo-
polys qui a la compétence Assainissement. Après étude, 
Agglopolys va procéder au chemisage de certaines canali-
sations et réaliser la mise en place de tabourets (sorte de 
regard en face de chaque habitation), soit 55.  
 

Le marché de voirie a été attribué à l’entreprise Eurovia 
avec maîtrise d’ouvrage unique.  
 

Le coût des travaux pour la commune (trottoirs et éléments 
de sécurité) s’élève à 147 023 €, pour le Département 
(bande de roulement) à 38 975 € et pour Agglopolys 
(assainissement) à 75 000 €.  
 

Le planning des travaux est le suivant : durant les va-
cances d’avril l’assainissement, à partir de mi-avril et 
jusque fin juin, les trottoirs et les éléments de sécurité et en 
juillet la bande de roulement.  
 

Ces travaux auront un impact sur la circulation et nous 
vous remercions par avance de votre compréhension. 
 

Gérard Hersant, Adjoint en charge de la voirie, des réseaux  
et des bâtiments  

Un nouvel équipement à Veuzain-sur-Loire :  
les services publics bientôt au plus près de chez vous… 
 

Peut-être l’avez-vous remarqué : l’ancien centre médico-social, rue 
Gustave Marc, est en travaux. Une réhabilitation du bâtiment est en 
effet en cours afin de pouvoir offrir à la population locale un  espace 
labellisé « France Services ».  
 

Celui-ci a vocation à regrouper dans un même lieu différents orga-
nismes publics de façon à ce que l’accès aux services de la vie cou-
rante soit facilité : par un rapprochement géographique mais aussi par 
la mise à disposition de moyens humains et techniques. 
 

Dans ce bâtiment, des opérateurs nationaux pourront ainsi vous rece-
voir sur rendez-vous lors de permanences sur site ou en visio-
conférence (les équipements nécessaires – ordinateur, casque, con-
nexion internet – seront fournis).  
 

Parmi ces organismes, on retrouve Pôle emploi, la Caisse nationale des allocations familiales, la Caisse nationale 
d’assurance maladie, la Caisse nationale d’assurance vieillesse, la Mutualité sociale agricole, les ministères de l’Intérieur 
et de la Justice, ainsi que la Direction générale des finances publiques. Des partenariats seront noués avec d’autres ac-
teurs locaux afin d’étoffer l’offre de services proposée à la population, touchant différents sujets : rénovation de l’habitat, 
insertion des jeunes, aide aux victimes, etc. 
 

Vous pourrez également être accompagnés dans vos démarches administratives (ex : déclaration sur les revenus, de-
mande d’allocation, inscriptions en ligne…). Des agents formés seront disponibles pour vous aider et répondre à vos de-
mandes. La plupart des démarches se faisant aujourd’hui sur Internet, des postes informatiques seront mis à votre dis-
position gratuitement. Les agents seront bien entendu engagés à garder la plus stricte confidentialité. 
 

Cet espace, situé en centre-bourg à Veuzain, est destiné à être un lieu de vie, convivial et utile aux habitants de la com-
mune et du bassin de vie. Il devrait ouvrir ses portes en juillet 2022. 

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES 
Dimanches 10 et 24 avril 2022 

 
 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 
Dimanches 12 et 19 juin 2022 

 

Ouverture des bureaux de vote de 8h à 18h                           
(19h pour les présidentielles), à  

Onzain et Veuves. 

 
Une pièce d’identité  

est obligatoire pour voter  
(même à Veuves) 

 

Du wifi public gratuit sur 

site ! 

Nouveauté à Veuzain-sur-Loire : 
 
Vous pouvez désormais profiter d’une 

connexion au wifi gratuite et sécurisée sur la place de 
l’église grâce au réseau Val de Loire wifi public. 
 

Pour se connecter, rien de plus simple, 
il suffit de flasher le QR code ci-
dessous ou de rechercher le réseau 
wifi Val de Loire public sur votre télé-
phone. Indiquez votre adresse e-mail 
et votre département d’origine et vous 
êtes connectés ! 

Nous vous souhaitons une bonne visite ! 
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